
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : 

Demande d’autorisation 
environnementale pour l’extension 

d’une carrière de matériaux 
alluvionnaires et la mise en place 

d’installations connexes 

Demandeur : 

 

 

 

SORECO 

Localisation : 
Pierrefonds, parcelles section CR n°119, 189, 190, 227, 483, 

709, 710, 1153 et 1155 de la commune de Saint-Pierre 
(97410) 

Référence EMC2 : n°D367 

Référence devis N°567/2020 

Date : Novembre 2022 

Maîtrise foncière du terrain 

N° Pièce jointe Intitulé de la pièce jointe du CERFA n°15964*01 

3 Un justificatif de la maîtrise foncière du terrain. 
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PREAMBULE 

La SORECO exploite actuellement une carrière de matériaux alluvionnaires dite « Dijoux 2 », autorisée 

par arrêté préfectoral n°2016-440/SG/DRTCV du 29 mars 2016 et modifiée par une procédure de cas-

par-cas (Arrêté préfectoral n°2021-1935/SG/DCL du 27 septembre 2021) et un porter-à-connaissance 

au préfet, ainsi qu’une installation de transit de matériaux sur la commune de Saint-Pierre. Cette 

installation se situe sur les parcelles CR 190, 189, 119, 1155 et 1153 sur une surface classée de 120 783 

m². 

Pour répondre aux besoins en matériaux des zones sud et ouest de l’île de la Réunion, la SORECO 

projette l’extension de sa carrière de matériaux alluvionnaires sur 4 parcelles limitrophes. 

Les parcelles concernées par le projet d’extension sont cadastrées en section CR n°227, 483, 709 et 710. 

La SORECO dispose de la maitrise foncière par l’intermédiaire d’un contrat de fortage passé avec le 

propriétaire du terrain.  

Ces parcelles sont à vocation agricole, avec une dominance de la culture de canne à sucre. 

La surface classée totale du projet est de 194 701 m², pour une surface en extraction totale de 177 338 

m². 

Le volume de matériaux supplémentaire (hors découverte) sera d’environ 2 000 000 m3 et un volume 

pour toute la carrière d’environ 4 500 000 m3. La capacité d’extraction maximale annuelle sera 

augmentée à 800 000 t/an (augmentation de 143 000 t/an) et la capacité d’extraction moyenne restera 

de 517 000 t/an. 

Les matériaux extraits pourront être traités sur site avec la mise en place d’une installation de traitement 

des matériaux soumise à déclaration (200 kW) au titre de la rubrique ICPE 2515. L’installation est sous le 

régime de la déclaration au regard de la rubrique 2517 (transit de matériaux) et le conservera avec une 

surface de transit de 9500 m². 

Sa durée sera de 20 ans, à partir de l’arrêté préfectoral du 29 mars 2016, dont 10 ans pour l’exploitation 

de l’extension (avec 1,5 an dédié à la remise en état). 

La remise en état consistera à remblayer partiellement la fosse avec des terres de remblais, surmontées 

d’une couche présentant de bonnes qualités agronomiques (terres végétales). Cette remise en état 

s’appliquera à la carrière existante et son extension. Elle sera conforme aux objectifs définis par le 

Schéma d’Aménagement Régional de l’île de la Réunion, permettra la reprise d’une activité agricole 

mécanisable, diversifiable et plus rentable. 

La réforme de la procédure d’autorisation environnementale présentée dans l’ordonnance n°2017-80 

du 26 janvier 2017 et le décret n°2017-82 du même jour, introduit la possibilité pour certains projets 

soumis à autorisation et enregistrement au titre des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement, de passer par un examen au cas par cas concernant la nécessité de la réalisation d’une 

étude d’impact. Au regard des dimensions du projet, la SORECO a monté un dossier de demande 

d’autorisation environnementale afin d’avoir tous les éléments relatifs à l’évaluation des impacts 

environnementaux de son projet.  

Une note de présentation du projet a été transmise par mail à la DEAL le 29/04/2022 dans le cadre de 

la phase amont. 

Le projet fait l’objet d’une demande d’autorisation environnementale au titre des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement pour la rubrique 2510-1 (exploitation de carrière). 

Ce présent document s’attache à justifier de la maîtrise foncière de la SETCR (PJ n°3 du CERFA 

n°15964*01). 
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IDENTIFICATION CADASTRALE ET MAITRISE FONCIERE 

Les parcelles concernées par la présente demande sont référencées dans le tableau ci-dessous : 

Section 

 

Parcelle 

Surface 

de la 

parcelle 

(en m2) 

Surface 

classée (en 

m2) 

Surface concernée 

par la zone en 

extraction (en m2) 

Propriétaire 

CR 

Extension 

227 29 193 29 193 26 529 

Mme. NOUCAMA 

Chantale 

483 25 441 25 041 21 079 

710 9 188 9 188 8 067 

709 9 181 9008 7519 

Carrière 

actuelle 

1153 8 074 8 074 6 916 
M. DIJOUX Jean 

1155 8 441 8 441 7 220 

119 27 507 27 507 26 308 
GFA La Chaine 

189 28 000 28 000 26 540 

190 50 250 50 250 47 160 SORECO 

Total 194 702 177 338 / 

 

Tableau 1 : Parcelles concernées par le projet d’extension et par la carrière actuelle 

La SORECO possède la maîtrise foncière de ces parcelles via des contrats de fortage, excepté pour la 

parcelle CR 190 dont elle est propriétaire. Ces documents sont présentés en Annexes du document. 

A titre informatif, la SORECO est, au moment de la rédaction de ce projet, en train de racheter les 

parcelles CR 1153 et 1155. 

Le site du projet jouxte : 

- au sud-est, la rue Antoine Felix Leveneur (ZAC Roland Hoareau), 

- au nord-est, la rue Antoine Felix Leveneur (ZAC Roland Hoareau),  

- au nord-ouest, des champs, 

- au sud-ouest, la carrière de TERALTA. 
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Planche 1 : Situation cadastrale du projet
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ANNEXES 

 

 

ANNEXE  LIBELLE 

ANNEXE 1 CONTRAT DE FORTAGE CHANTALE NOUCAMA (PARCELLES CR 227, 483, 709 ET 710) 

ANNEXE 2 CONTRAT DE FORTAGE JEAN DIJOUX (PARCELLES CR 1153 ET 1155) 

ANNEXE 3 CONTRAT DE FORTAGE GFA LA CHAINE (PARCELLES CR 119 ET 189) 

ANNEXE 4 ATTESTATION DE VENTE DE LA PARCELLE CR 190 À LA SORECO 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

                                                                                                                                   ANNEXE 1 

 

 

 

 

 

Contrat de fortage Chantale NOUCAMA (parcelles CR 
227, 483, 709 et 710) 

  











 

 

 

 

 
 

 

 

 

                                                                                                                                   ANNEXE 2 

 

 

 

 

 

Contrat de fortage Jean DIJOUX (parcelles CR 1153 et 
1155) 

  







 

 

 

 

 
 

 

 

 

                                                                                                                                   ANNEXE 3 

 

 

 

 

 

Contrat de fortage GFA La Chaine (parcelles CR 119 et 
189) 

   









 

 

 

 

 
 

 

 

 

                                                                                                                                   ANNEXE 4 

 

 

 

 

 

Attestation de vente de la parcelle CR 190 à la SORECO 



 

 

 
 
 
 
 
 

VENTE ARHEL Marguerite / SORECO  
168552 /OLG /JC /      

 

A T T E S T A T I O N 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Olivier LE GOFF Notaire associé de la SELAS 
« LE GOFF, OMARJEE, QUINOT & RAMONFAUR Notaires associés », titulaire d’un Office 
Notarial à la Résidence de SAINT-PIERRE (Réunion), 37 Rue Auguste Babet, le 3 mai 2022 il a 
été constaté la VENTE,  

 
Avec la participation de Maître Pierre SAHUC, notaire à PARIS, assistant le VENDEUR. 
 

Par : 

Madame Marguerite Marie Bernadette Irène BÉNARD, agricultrice, épouse de Monsieur 
Joseph Gérard Claude ARHEL, demeurant à SAINT-PIERRE (RAVINE DES CABRIS) (97432) 60 

chemin Concession. 
Née à SAINT-PIERRE (97410), le 18 février 1964. 
 

Au profit de : 

La Société dénommée SOCIETE REUNIONNAISE DE CONCASSAGE en abrégé 
"SORECO", Société par actions simplifiée dont le siège est à SAINT-PIERRE (97410), Route de 

l'Entre Deux Pierrefonds, identifiée au SIREN sous le numéro 310879887 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SAINT-PIERRE.             

 

Quotités acquises : 

La société dénommée SOCIETE REUNIONNAISE DE CONCASSAGE en abrégé 
"SORECO" acquiert la pleine propriété du BIEN objet de la vente. 

 

IDENTIFICATION DES BIENS 

DESIGNATION 

Sur le territoire de la Commune de SAINT-PIERRE (RÉUNION) (97410) Pierrefonds, 

Une parcelle de terrain d'une superficie cadastrale de 50.250 mètres carrés sur laquelle existe 
une carrière en cours d'exploitation, 

 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

CR 190 PIERREFONDS 05 ha 02 a 50 ca 

 

DOMAINE AGRICOLE 

Ainsi qu’il résulte du titre de propriété du VENDEUR, le BIEN constitue le lot numéro CENT 
SIX (106) du morcellement du Domaine Agricole connu sous la dénomination de « PIERREFONDS », 

lequel a pu être qualifié de « lotissement » aux termes des actes antérieurs. 
 

PROPRIÉTÉ – JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature. 

Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, les parties 
déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou occupation et encombrements quelconques. 

 






